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ORLÉANS, LE 

Monsieur, 

Mes services ont reçu, le 5 mai 2014, votre demande d'autorisation d'organiser une 
loterie dont le produit est destiné financement de l'enseignement et du développement du Tir à 
l'Ai-c. 

Je porte à votre connaissance que par anêté de ce jour, je vous autorise à organiser cette 
loterie. 

Je vous demande de respecter les prescriptions de ma décision. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée. 
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